
Production :
- Usine de ruisseau Noir (3 Forages + Déferisation biologique et désinfection au

chlore gazeux)
- Usine de Trompette (1 forage + Déferisation et désinfection à l’hypochlorite de

sodium)
Stockage :
- 8 réservoirs sur tour : 2600 m3

- 8 bâches de stockage ou réservoir semi-enterrés : 2220 m3

Pompage :
- 8 stations de reprise ou de surpression

Réseau :
- 625 km de canalisations de distribution
- 9180 km de branchements

SERVICE DELEGUE PAR CONTRAT D’AFFERMAGE
 Nouveau contrat à compter du 1er Juillet 2011 durée : 18 ans Délégataire : 

Agur
 Prestation confiées au délégataire :
 Fonctionnement, surveillance et entretien des installations
 Gestion des abonnés (accueil, facturation, information)
 Réalisation et mise en service des nouveaux branchements
 Renouvellement du matériel (compteurs, matériel électromécanique et de 

traitement, télégestion…)
Le syndicat reste maître des investissements et du renouvellement des 
canalisations, forages, génie civil…

 Evolution d’une facture 120m3 (consommation INSEE)

DESIGNATION 01/01/2014 01/01/2015 VARIATION
2014/2015

EXPLOITANT 82.54 € 82.20 € - 0.4%
SIAEP 125.58 € 126.88 € 1.0%

Redevance pour le
prélèvement sur la
ressource en eau

8.96 € 8.22 € - 8.3%

Redevance de pollution
domestique

36.60 € 37.20 € 1.6%

TVA 13.95 € 14.00 € 0.3%
TOTAL TTC 267.64 € 268.50 €
PRIX par m3 2.23 € 2.24 € 0.3%

 Suite à la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques de décembre 2006 (LEMA)
 La part fixe ne devait pas dépasser 40% du prix total de120 m3 (hors 

redevances) au 1er Janvier 2012
 Montant de la part fixe au 1er janvier 2013 : 38% du prix de 120 m3 hors 

redevances, Le tarif est conforme  la réglementation. Prix du m3 pour 120 m3 
facturés au 01/01/2015 : 2.24 €


